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ADDITIF 1 N' 722/DG/DAG/S-DA[VlP/DAMP/SM'DU m.

RELATIF A L'APPEL D'OFFRES INTERNATIONAL OUVERT N''048BIS/22/AOlO/SDCC/CIPM DU
22/07/2022 POUR LA FOURNITURE D'UN LOT DES GARNITURES DE SCIES SERVANT A LA
REPARATION DES CYLINDRES DE SCIES A L'ATELIER MECANIQUE DE LA SODECOTON.

Le Directeur Général de la SODECOTON porte à la connaissance des soumissionnaires que les
modifications ci-après sont apportées dans certaines pièces du Dossier d'Appel d'Offres ci-dessus
référencé, notamment l'avis d'appel d'offres, le règlement particulier de l'appel d'offres, le cahier des
clauses Administratives Particulières et la grille d'évaluation.

PIECE N-'IAVIS D'APPEL

D'OFFRES (AAO)

AU LIEU DE

3) Délai de livraison

Les fournitures objet du présent

appel d'offres devront être
livrées en position rendu magasin
transit SODECOTON à Garoua II

dans un délai de 90 jours, à
compter de la date de
notification de l'ordre de service

de commencer les prestations.

LIRE

3) Délais de livraison

Les fournitures objet du présent appel d'offres
devront être livrées en position rendu magasin

transit SODECOTON à Garoua II selon le planning
ci- après :

_ 1500 KG dans un délai de 90 jours, à compter de
la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations ; et

_1750 KG dans un délai de 150 jours, à compter
de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations.

PIECE N'3: REGLEMENT

PARTICULIER DE L'APPEL

D'OFFRES (RPAO)

1.2 Délai de livraison : 90 jours

à  compter de la date de
notification de l'ordre de service

de commencer les prestations.

1.2 Délais de livraison :

_ 1500 KG dans un délai de 90 jours, à compter

de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations ; et

_1750 KG dans un délai de 150 jours, à compter
de la date de notification de l'ordre de service de
commencer les prestations.

ARTICLE 25 ; LIEU ET DELAIS DE ARTICLE 25 : LIEU ET DELAIS DE LIVRAISON

LIVRAISON

PIECE N" 4; CAHIER DES

CLAUSES ADMINISTRATIVES

PARTICULIERES (CCAP)

25.1. Le lieu de livraison est le

magasin transit SODECOTON
Garoua II ;

25.2. Le délai de livraison est de

90 jours

25.3. Ce délai court à compter

de la date de notification de

l'ordre de service de commencer

les prestations.

25.1. Le lieu de livraison est le magasin transit

SODECOTON Garoua 11 ;

25.2. Les délais de livraison se présentent

comme suit :

_ 1500 KG dans un délai de 90 jours, à compter
de la date de notification de l'ordre de service

de commencer les prestations ;

_1750 KG dans un délai de 150 jours, à compter
de la date de notification de l'ordre de service de

commencer les prestations.

25.3. Ces délais courent à compter de la date
de notification de l'ordre de service de

commencer les prestations.
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PIECE N" 11: GRILLE

D'EVALUATION
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Critère n" 2C : délai de

livraison comptant pour 10 %

Rubrique : Respect des délais de

livraison du DAO

90 jours à compter de la date de

notification de l'ordre de service

de commencer les prestations

Critère n° 2C : délai de livraison comptant
pour 10%

Rubrique : Respect des délais de livraison du

DAO

_ 1500 KG dans un délai de 90 Jours, à compter
de la date de notification de l'ordre de service

de commencer les prestations ; et
_1750 KG dans un délai de 150 jours, à compter
de la date de notification de l'ordre de service de

commencer les prestations.

Par ailleurs, la date de recevabilité et d'ouverture des soumissions initialement prévue le 25/08/2022 est
reportée au l*"" Septembre 2022.

Le reste sans changement.

Copies :

•ARMP

• MINMAP

■ SDCC Douala pour information soumissionnaires
• SDCC Yaoundé pour information soumissionnaires
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